LLIXTIMNMAIST:

Enabling a digital world

Pourquoi cette étape supplémentaire?

Nous avons introduit cette nouvelle étape pour étre en conformité avec la « Directive européenne sur les Services de
Paiement 2 », aussi appelée DSP2 (ou « Payment Services Directive », respectivement PSD2.

Afin de mieux protéger les consommateurs qui effectuent des paiements en ligne, cette derniére exige notamment la mise
en place d?une authentification forte et ce qu?on appelle la « contextualisation de la transaction ».

Autrement dit, le consommateur doit pouvoir effectuer ses paiements en toute sécurité et étre en mesure de valider toute
transaction en ayant en sa possession toutes les informations (comme le compte IBAN, le montant et le bénéficiaire d?un

paiement).

Bonne nouvelle avec cette nouvelle étape, tous les dispositifs LuxTrust répondent a ces exigences !




